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Fonds pour les survivants des vétérans
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• On se plaint depuis longtemps que les personnes qui épousent des vétérans après que ces derniers ont atteint 
l’âge de 60 ans n’ont pas droit à la pension de survivant automatique aux termes de la Loi sur la pension de 
retraite des Forces canadiennes.

• Des engagements énoncés dans les lettres de mandat de 2015 et 2017 visaient à éliminer la clause de 
récupération liée au « mariage après 60 ans ».

• Un travail considérable du MDN et d’ACC visait à y remédier, mais aucune modification législative n’a 
jamais été proposée de manière officielle. 

• Dans le budget de 2019, le gouvernement a annoncé qu’il :
• affecte 150 millions de dollars sur cinq ans, à compter de 2019-2020, pour mieux soutenir les vétérans qui 

se sont mariés après l’âge de 60 ans et leurs conjoints;
• travaillerait avec la communauté pour identifier les survivants touchés, traiter leurs demandes et s’assurer 

que les survivants reçoivent le soutien financier dont ils ont besoin.
• Les intervenants ont réagi de façon très négative, étant d’avis que cette mesure ne respectait pas l’engagement 

initial formulé dans le mandat.

• *rédaction*

C O N T E X T E
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• La première phase de cet engagement exige des recherches, car il n’existe actuellement 
aucune donnée recueillie précisément sur les survivants des vétérans ou leur 
enregistrement de mariage. 

• Afin de déterminer la taille, les caractéristiques et les besoins de cette population, le 
Ministère travaille à deux projets de recherche :

1. Étude quantitative – Menée aux termes d’un contrat conclu avec Statistique Canada, 
cette étude permettra de déterminer la taille et les caractéristiques de la population 
des survivants ayant épousé un vétéran âgé d’au moins 60 ans.

2. Étude qualitative – Menée aux termes d’un contrat conclu avec l’Institut canadien de 
recherche sur la santé des militaires et des vétérans (ICRSMV), cette étude portera 
sur le bien-être financier de ces survivants afin de mieux comprendre la nature de 
leur situation financière et les besoins non satisfaits qu’ils peuvent avoir.

S I T U AT I O N  A C T U E L L E
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• La date d’achèvement des deux études est l’été 2020.

• *rédaction*

P R O C H A I N E S  É TA P E S
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Questions


